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	COMMUNIQUÉ

18 juin 2010
VIVRE CHEZ SOI :

L’ANALYSE DE L’AD-PA

L’AD-PA, qui regroupe les directeurs de services à domicile et d’établissements, retrouve dans le rapport d’Alain FRANCO et les annonces de Nora BERRA des éléments qu’elle partage, comme la lutte contre les discriminations par l’âge ou la réflexion sur de nouveaux logements sociaux pour les aînés.

L’AD-PA défend par ailleurs l’idée que les établissements doivent être considérés comme le vrai domicile des personnes qui y résident, leur permettant ainsi de bénéficier des mêmes droits qu’en domiciles banalisés, d’un point de vue sociologique, juridique et financier.

En outre, l’AD-PA considère que la qualité de vie des personnes âgées fragilisées dépend de deux éléments fondamentaux : 

- à court terme, la mise en place d’un fond d’urgence de l’aide à domicile (pour éviter le dépôt de bilan de toutes les associations en difficulté) et l’abrogation des dispositions organisant les baisses de moyens dans les établissements.
· - à moyen terme, la création d’un 5ème risque permettant d’améliorer les prestations actuelles pour garantir la présence de professionnels qualifiés en nombre suffisant quel que soit le lieu de vie de la personne.
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